
  
 
 
 

  
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 849 4007 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 11 février 2022 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4175-2021. 
 Rapport annuel 2020-2021 d’Énergir. 
 Réponse aux commentaires d’Énergir sur les demandes d’intervention, par 

l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la réponse aux commentaires d’Énergir sur les demande 
d’intervention, de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) 
et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier. 
 
Nous sommes tous à fait en accord avec Énergir que « l’examen du rapport annuel n’a pas 
pour objectif de questionner le bien fondé des informations fournies, ni de proposer de 
nouveaux suivis ».  Énergir a peut-être accidentellement confondu, dans le formulaire de liste 
de sujets a) la case intitulée « Nature de l’intérêt relatif à ce sujet » et b) la case « Conclusions 
sommaires recherchées ou recommandations proposées ».  Or la case (a) n’a pas pour objet, 
comme son titre l’indique, de décrire les « Conclusions sommaires recherchées ou 
recommandations proposées ».  Celles-ci sont décrites plutôt dans la case (b).  
 
Par ailleurs, une partie de notre intérêt consiste à obtenir et faire déposer formellement en 
preuve au dossier certaines informations, y compris des informations verbalement transmises à 
la séance de travail mais qui ne sont pas encore consignées par écrit. 
 
Il est à noter aussi que les versions confidentielles de pièces d’Énergir (notamment des suivis 
d’investissement) ne peuvent être obtenues sous pli confidentiel que par les intervenants qui 
seront reconnus au dossier. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les participants, par le Système de dépôt électronique de la Régie. 


